
Commentaiire d'arrêt niveau DUT

Par mia, le 05/12/2015 à 15:36

Bonjour, je reste bloqué depuis des jours sur ce commentaire d'arrêt [smile28]. J'arrive à 
déterminer qui est demander/ défendeur, intimé/appelant, mais je comprends pas ce qu'est le 
problème juridique, la société est bien accusé de dol il me semble, mais pourquoi? Aidez moi 
à trouver la question s'il vous plaît[smile25]

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE COMMERCIALE, FINANCIERE ET ECONOMIQUE, 
a rendu l'arrêt suivant :

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Agen, 31 janvier 2005), que M. X... a conclu avec la société 
MDM multimédia (la société MDM) "un contrat de création d'un point de location de cassettes 
vidéo", aux termes duquel, moyennant une somme convenue, il disposerait, pour une durée 
de 10 mois renouvelable, d'un lot de 120 cassettes ; que M. X... n'ayant pas réglé les sommes 
convenues, la société MDM a obtenu une ordonnance d'injonction de payer contre laquelle il 
a formé opposition en sollicitant l'annulation du contrat ;

Attendu que M. X... reproche à l'arrêt d'avoir rejeté sa demande en nullité de ce contrat et en 
dommages-intérêts et de l'avoir condamné à payer à la société MDM la somme de 5 437,83 
euros outre les intérêts à compter du 26 juin 2002 et jusqu'à parfait paiement avec 
capitalisation des intérêts dans les conditions prévues par l'article 1154 du code civil, alors, 
selon le moyen :

1 / qu'en écartant l'allégation de dol sans répondre aux conclusions de M. X... qui soutenait 
que la société MDM ne lui avait pas révélé qu'elle avait fait signer un contrat du même type à 
un restaurateur installé à 13 km, la cour d'appel a violé l'article 455 du nouveau code de 
procédure civile ;

2 / qu'en se bornant à relever, pour écarter l'allégation de dol à raison de la non révélation de 
l'ancienneté des films et de la mauvaise qualité des cassettes, que M. X... a souscrit un 
abonnement sur des prestations connues de lui, sans rechercher si les caractéristiques lui 
avaient été révélées, la cour d'appel a privé son arrêt de base légale au regard de l'article 
1116 du code civil ;

3 / que la cause de l'obligation d'une partie est constituée par la réalité de la prestation que lui 



doit l'autre partie ; qu'en se bornant à relever de manière générale que M. X... n'établit pas 
l'impossibilité qu'il allègue de pouvoir réaliser la location de cassettes vidéo à l'occasion de 
l'exercice de ses commerces sur des objectifs qu'il a lui-même fixés dans un contexte que sa 
situation de commerçant installé lui permettait de définir, sans rechercher si concrètement 
dans un village de 180 habitants (160 pour la cour d'appel) celui-ci avait une chance de louer 
un nombre de cassettes suffisant pour réaliser des bénéfices, compte tenu du prix de la mise 
en place de ces cassettes de 1 326,67 euros sur 10 mois, la cour d'appel a privé son arrêt de 
base légale au regard de l'article 1131 du code civil ;

Mais attendu, en premier lieu, qu'après avoir retenu qu'il résulte des éléments 
contradictoirement débattus que c'est M. X... qui a souscrit de lui-même un abonnement 
auprès de la société MDM sur des prestations connues de lui et qu'il ne peut donc faire 
relever du dol la médiocrité par lui alléguée des films qu'il proposait par ailleurs de louer à sa 
propre clientèle, la cour d'appel, qui n'était pas tenue de suivre M. X... dans le détail de son 
argumentation, a pu en déduire que la société MDM n'avait pas commis de dol à l'égard de ce 
dernier ;

Attendu, en second lieu, que l'arrêt retient que l'absence de cause ne se conçoit que si 
l'exécution du contrat selon l'économie voulue par les parties est impossible en raison de 
l'absence de contrepartie réelle ; qu'il constate encore que M. X..., sur lequel repose la 
démonstration d'une telle situation, n'apporte que des éléments insuffisants à établir 
l'impossibilité qu'il allègue de pouvoir réaliser la location de cassettes vidéo à l'occasion de 
l'exercice de ses commerces sur des objectifs qu'il a lui-même fixés dans un contexte que sa 
situation de commerçant installé lui permettait de définir ; qu'en l'état de ces énonciations, 
constatations et appréciations, la cour d'appel a légalement justifié sa décision ;

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi ;

Condamne M. X... aux dépens ;

Vu l'article 700 du nouveau code de procédure civile, rejette la demande de M. X... ;

Ainsi fait et jugé par la Cour de Cassation, Chambre commerciale, financière et économique, 
et prononcé par le président en son audience publique du vingt-sept mars deux mille sept.

Par Dragon, le 05/12/2015 à 15:42

"Attendu que M. X... reproche à l'arrêt" : si M. reproche qlqc à l'arrêt c'est qu'il a surement 
formé un pourvoi en cassation contre cet arrêt rendu par la CA ;

la problème de droit correspond à la question à laquelle la Cour de cassation a du répondre ; 
cette réponse se situe dans le "mais attendu que.." jusqu'à "REJETTE le pourvoi".

Pour le reste à toi de réfléchir un peu, on n'est pas là pour faire le travail des autres ; la vie 
serait bien trop simple sinon!
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Par Emillac, le 05/12/2015 à 17:10

Bonjour,
[citation] J'arrive à déterminer qui est demander/ défendeur, intimé/appelant[/citation]
Vous confondez. Ici, on en est au stade d'un pourvoi devant la Cour de cassation.

[citation]la société est bien accusé de dol il me semble[/citation]
Ben non, pas au niveau de la Cour de cassation.
Par contre, elle l'a été... devant la cour d'appel d'Agen.
Pourquoi ? Selon M. X... parce que la société MDM "ne lui avait pas révélé qu'elle avait fait 
signer un contrat du même type à un restaurateur installé à 13 km" et "à raison de la non 
révélation de l'ancienneté des films et de la mauvaise qualité des cassettes". D'où dol, selon 
M. X...
Mais ça, c'était au stade de la cour d'appel. 
Dont M. X... se plaint de l'avoir envoyer vertement ballader.
La Cour de cassation confirme que c'était à juste titre.
Et en relisant attentivement l'arrêt, M. X... aurait mieux fait de s'adresser directement au Père 
Noël...
[smile4]

Par mia, le 05/12/2015 à 17:22

Merci pour vos réponses! Je vous écrit ce que j'ai compris, et si vous pouviez me corriger, ce 
serait trop gentil de votre part.

Alors dans un premier temps la société porte plainte à m.X qui ne lui a pas rendu de l'argent 
en contrepartie des cassettes qu'elle lui a donnée. Dans un second lui (cour d'appel ) m.X pas 
content de la décision du tribunal forme un pourvoi, le cour d'appel donne gain de cause à la 
société. C'est pourquoi m. X saisi la cour de cassation, qui elle rejette la demande. Voilà ce 
que j'ai compris. 
Mais je ne sais toujours pas ce que peut être la question :( 
Je suis une merde en droit...

Par Emillac, le 05/12/2015 à 20:06

Bonsoir,
Non, pas exactement.

[s]Premier round[/s] :
[citation]M. X... n'ayant pas réglé les sommes convenues, la société MDM a obtenu une 
ordonnance d'injonction de payer contre laquelle il a formé opposition en sollicitant 
l'annulation du contrat ; [/citation]
On n'en connait pas le résultat, mais on s'en doute ;
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[s]Deuxième round[/s] : Cour d'appel d'Agen.
[citation]Attendu que M. X... reproche à l'arrêt [sous-entendu "de la cour d'appel"] d'avoir 
rejeté sa demande en nullité de ce contrat et en dommages-intérêts et de l'avoir condamné à 
payer à la société MDM la somme de bla, bla, bla, bla[/citation]
Donc, on en connait le résultat : rejet de la demande de M. X... + condamnation à sortir le 
porte-monnaie au profit de la société MDM ;

[s]Troisième round[/s] : Cour de cassation.
Rappel : La Cour de cassation ne rejuge pas l'affaire au fond mais vérifie que la cour d'appel 
a jugé conformément au droit.

A vous de jouer et de prononcer le KO !
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